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Déjà 10 ans d’expérience

2011 2012 2018 2022

Présentation Ecomaison

Agrément 
pour les jeux et jouets

Agrément 
pour les couettes, oreillers, 
coussins, sacs de couchage

Création d’Eco-
mobilier

Agrément 
pour les meubles et la 
literie usagés

Agrément pour les articles de 
bricolage et de jardin

Agrément pour les produits et 
matériaux de construction du 
bâtiment

Déploiement de 
solutions de collecte 
de recyclage pour 

tous les objets et 
matériaux de la 

maison

2023

Agrément 
pour la décoration textile 



Le principe : la reprise sans frais des matériaux triés issus des chantiers

Mise en place d’un maillage à moins de 10 ou 20 km des chantiers en 3 ans
Obligation de reprise pour les négoces et distributeurs de matériaux de plus de 4.000 m² (vente et stockage) à 
partir de 2024
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Le calendrier réglementaire de la reprise sans frais des déchets 
du bâtiment

2023 2024 2026

Artisans 

Distributeurs 

Négoces 

Industriels 

Entreprises 
du bâtiment 

Collecte en déchèterie 
professionnelle

Collecte sur le dépôt des 
entreprises

Collecte en déchèterie publique 
(ménages et pros, si accès)

Collecte auprès des points de 
vente organisés en tri complet

+ Reprise sur chantier (> 50 m3 de 
déchets)

+ Reprise en points de vente 
distribution et négoce (tri complet 
ou tri simplifié)

Maillage à 50% Maillage à 100%

+ Création de nouveau 
point de collecte dans les 
zones blanches

Commission réemploi - SEDDRe  – 25 octobre 2023



Le déploiement de reprise 2023
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Organiser la 
collecte des 

objets te 
matériaux de 

la maison 
usagés

Atteindre les 
objectifs  de 
recyclage et 

de valorisation 
énergétique

Fixés par les 
pouvoirs publics et 
viser le 0 déchets
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La reprise sans frais des déchets triés / la stratégie PMCB d’Ecomaison pour 2024
 5 possibilités complémentaires et adaptées aux différentes situations et au calendrier 
réglementaire

Détenteurs 
de déchets 

du 
bâtiment

Distributeurs (Négoces / GSB)
dont surface  

vente + stockage > 4000m²

Chantier > 50 m3

Déchèteries publiques
accueillant les pros

Déchèteries privées / 
professionnelles

Entrepôts des artisans

3

2

1

4

5

PRO  
Reprise sans frais des déchets si :
• Les déchets sont triés par flux
• Le point de reprise est en contrat avec un éco-organisme qui 

prend en charge les flux apportés
Les autres apports sont facturables

PRO + PARTICULIERS
Reprise sans frais des déchets des pros si :
• Les déchets sont triés par flux
• Le point de reprise est en contrat avec un éco-organisme qui 

prend en charge les flux apportés
Les autres apports sont facturables

PARTICULIERS + PRO
Reprise sans frais des déchets des pros si :
• Les déchets sont triés par flux
• Le point de reprise est en contrat avec un éco-organisme qui 

prend en charge les flux apportés
Les autres apports sont facturables

925

140

2 000

PRO  
Prise en charge du traitement 
• Les déchets sont triés et apportés sur un réseau de plates 

formes identifiées
• Les Gestionnaires de Déchets  sont invités à se référencer 

pour bénéficier de possibilité d’apport sur ces plateformes

PRO  
Prise en charge du traitement en financier + traçabilité



La stratégie réemploi d’Ecomaison
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Lancer des expériences pilotes locales ou nationales pour tester en vraie 
grandeur les solutions possibles et encourager des écosystèmes locaux

Cartographier les macro-fonctionnements de proximité ou nationaux 
reposant sur des types d’acteurs différents

Créer une demande pour initier l’augmentation des volumes 
et approfondir la connaissance

Privilégier les produits prioritaires ciblés par les acteurs du réemploi 

Cat 2 : Portes, fenêtres, parquets/planchers, poutres/charpentes, escaliers en bois, 
robinetterie, serrurerie/ferronnerie…

(Cat. 1 : Pierre, tuiles/ardoise, carrelages, sanitaire céramique, faïence…)

Identifier et soutenir dans le cadre du maillage les collectivités capables de 
créer une zone de réemploi matériaux (en plus des autres filières, moins 
encombrantes)



merci
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